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RM05-2023 Abrogeant le règlement RM07-2019  
relatif aux PAE   

 
 
 

 
RÈGLEMENT RM05-2023 ABGROGEANT LE RÈGLEMENT RM07-2019 

RELATIF AUX PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE 

 
 
ATTENDU QUE le règlement RM07-2019 relatif aux plans d’aménagement d’ensemble ne 
répond pas aux besoins de la Municipalité; 
 
ATTENDU que le conseil municipal désire abroger le règlement RM07-2019 relatif aux plans 
d’aménagement d’ensemble; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir d’un règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) qui 
semble mieux convenir aux besoins de la communauté; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 2 mai 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  monsieur le conseiller René Houle 
 
ET RÉSOLU QU’un règlement portant le numéro RM05-2023 des règlements municipaux 

et intitulés RÈGLEMENT ABGROGEANT LE RÈGLEMENT RM07-2019 

RELATIF AUX PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE soit et est adopté et 

qu’il soit statué et décrété ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 OBJET 

Le présent règlement a pour objet d’abroger le règlement RM07-2019 relatif aux plans 
d’aménagement d’ensemble. 

 

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
________________________________     ______________________________________ 
Roland Montpetit    Anik Morin 

Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 

 
Avis de motion donné le 2 mai 2023 
Règlement adopté le 6 juin 2023 (2023-06-106) 
Affiché le 7 juin 2023 

 
 


